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Chiffres clef : 36 323 ha 

63 communes 

24 584 ha de SAU 

# 200 exploitations agricoles 

  2 en bio, 4 en conversion 



Des actions historiques avec le monde 

agricole 

 

 De nombreuses actions entreprises depuis 20 ans en concertation avec la 

profession agricole pour diminuer les pollutions diffuses (Nitrates et pesticides, 

notamment l’atrazine): 

1997 : arrêt de la culture de maïs à proximité des captages, 

2009 : souscription des MAEC (50 % de la SAU du BAC a souscrit des 

mesures de réduction phyto ; 1er territoire français), en partenariat avec 

l’AESN et la Chambre d’agriculture de l’Oise. 

2013 : lancement du contrat azote (127 agriculteurs engagés pour 171 

parcelles à ce jour, 30 % de la SAU des zones les plus sensibles), avec le 

soutien de l’AESN. 
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 2018 : volonté politique d’aller plus loin pour protéger la ressource en eau : 

 Février : groupement de 4 communes engagées pour introduire une part 

croissante de produits issus de l’Agriculture Biologique (20% en sept. 2020) 

dans les menus des cantines pour montrer aux agriculteurs que la collectivité 

achète du bio et des produits locaux  susciter des vocations. 

 Des freins à lever : travail sur le cahier des charges, le coût, changement 

d’habitude, les prestataires. 

 Des leviers : accompagnement de Bio en Hauts-de-France, travail sur le 

gaspillage alimentaire, demande sociétale, loi EGALIM, les prestataires. 

 Une mission de la collectivité : éducation au goût et équité alimentaire vis-

à-vis de publics parfois défavorisés. 

 

 Juin : Lancement de l’étude Sensibio réalisée par Bio en Hauts-de France : 

 Sensibiliser des élus à l’AB pour soutenir politiquement la démarche. 

 Connaitre le profil des agriculteurs du territoire par rapport à leur métier et 

positionnement par rapport à l’AB. 

 Etablir un plan d’action en accord avec les agriculteurs. 

 

 2019 : lancement d’une étude circuits-courts et de proximité bio / création 

d’outils de transformations à l’échelle du Pays Compiégnois (en cours), 

lancement d’un label producteur local. Accompagnement d’une cinquième 

commune pour l’introduction de produits bio dans les cantines (objectif 25 % en 

sept 2021). Projet de marché de producteurs avec Pays Sources et Vallées. 

Travail sur chaufferies biomasse et approvisionnement local. 


